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PREAMBuLE 

Depuis plus de vingt a ns l'Eco le Nat i onal e de Secr étaria t ( S . N. Se c . ) 

,_ for me du pe r sonnel Sec r étai::e. 

Elle est div isée e n deux sect ions , la sec tion "Br eve t de Techn ici en 

Supér i e ur" (B. T. s. J e t l a section " Bre vet d 'E tudes Pro f essi on ne l

les" (B. E. P.). 

La premiè re s ecti on recrut e de s él éves aya n t l e Bac cala uréa t et a d

mis au concours d'entrée à l' éco l e. 

La deuxi ème rec rute des é léves a yan t l e niveau du B. E. P . C. ou du 

B. F. E. M. e t r eçus au concours d' e nt rée. 

L 'Ecole Nat iona l e de Secréta riat assure un e f o rmati on pro f es sionne l

le duran t deux a ns. Cette formation regrou pe des cour s ~héo~i q~es 

et des cours prat i ques e t perme t par conséque nt aux éléves d ' a~c i~ 

une ce r taine notion de l e ur future p ro f ess i on . 

C ' est dan s l e souci de parfai r e ce tte formation q~e n o ~s eff ec= ~ ~ ~ s 

un stage p rat ique au n iv eau de l ' O rga~i sati o~ 9c u la ~i s~ e ~ . a ~ ~ ~: 

du Fl e uve Sénéga l (O . t··1. V. s . ) du 21 avril au 2~ j uin :986 . 

Ce stage fa i t l' obget d'un r apport indi viduel que n o ~ s vo~s ;res~ ~ 

tons dan s l es pages sui va nte s . 
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CHAPITRE l INTRODUCTION 

l SITUATION GEOGRAPHIQUE DU FLEUVE SENEGAL 

L ' étendue du bassin du fleu ve sénégal , les caractéri s tiques 

particulières de son cours et des sol.s qu ' il arrose , les Etats 

qu 'il limite ou traverse , l es populations qui vivent sur ses 

rives ont , depuis longtemps, suscité un vif intérêt et poussé 

les responsabl es actuels des Etats riverains de ce fleuve à 

rechercher les moyens de tire r le me ill eur profit de ce fleuve 

qui cou l e vers l ' Océan. 

Eu égard à ce qui précéde, il nous semble judic i eux de com -

:,ence r par parler, ne serait-ce que succinc tement , du fl euve 

Sénégal, avant de traiter de l ' Organisa tion pour la ~ise en va 
leur du Fleuve Sénégal (O. M. V. s .), sans lequel l ' Orga ni sa~io~ 

n' aurait pas vu le jour . 

Le fl e uv e Sénéga l est formé par la réunion de deux rivières , 

le Bafi ng ou fleuve noir en langue Malinké , et l e Bakoye {fle~ve 

blanc) , près de Bafou labé , au Mali , à 1000 kre environ de l ' C

céan At l antique . 
. . -Long de 760 km , l e Bafinc p rend sa soc~ ce a :...:ne s. ~:.:.. :...:::-2 

de 800 mètres dans le Fouta - DJal on en GJi nêe e: se G:~~:ge ·:e~~ 

-le Nor d en t raver san t les pla teau x de ~a ~écic~ 3o~ca ~:~~~e ~~-~~: 

d ' atteindr e Bafoulabé. 

Quand au Bakoye , il prend sa sou~ce â p~ox1~::e ~e _ _ 

te méridionale du plateau mandingue en Gu iné e , 

de 500 mètres . Sa longueur est de 640 k~. 

- . -a :..::--: e a..:..:1:....:::-:: 

En aval de Ba f oulabé , les afflue nt s princi~a~x ~ · · 

Sénégal de rive droit e sont la Kolornbiné , le Sara~orc s: :s ~ = ~

gol. 

sur la rive gauche , la Falémé es: l ' aff:~e~: :e 

tant.Longue de 650 km , e ll e ?rend sa sc~rce èans la 

du Fouta-Djalon , à une altitude de 800 mètres . ~lle 

. . 
;;~:-::~ :-. : :.:: 

se JE:: e 

dans le Fleuve Sé négal à 30 km en a~ont de 3akel . Sor. êÉ=~: a~

nue l, à son débouché dans le fleuve Sénégal es: èe l 1 o ~è~ ~ :~ 

200 m3;s . 

. . . 1 ... 
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II LE BASSIN DO FLEUVE SENEGAL 

Le bassin du fleuv e Sénégal a une superficie totale de 

300 000 km2 . Il comprend trois principales régions : le Haut 

Bassin, la Vallée et le De l ta . Ces régi :.ns se différencient f or 

tement par leurs conditions topographique s, géologiques, hydro

graphiques et climatologiques. 

Le Ha ut - Bassin , depuis le Fouta- Djalon j usqu ' à Bakel, 

founit la quasi totalité de s apports en eau du fai t qu 'il es t 

relativement humide , les précipitations annuelles étant de 

700 à 2000 mm. La crue annuelle se situe entre juillet et 

octobre. 

La Vallée , de Bakel à Daga na, est une plaine all uv iale en

cadrée par des régions semi-désertiques. C' est une zone d ' inon

dation dont la l argeur peut atte i ndre 25 km. Ce pays agricole 

est ferti l isé chaque année par la crue du fle uve . La Vallée est 

caractérisée par de nombreuses cuvett es argileuses appe ~ées 

Oualos . Les fonds du li t principal sont coupés pa: une c~a : a n

taine de seuils r ocheux ou s ableu x gênant l a naviga:io~ en ea ~x 

basses . 

Le Delta , partie t ermina l e du fl e~ve en aval de Ja~ana, 

est appa r emme n t un delta a vec de m~ ltiples bras, na is il n ' ~ -

qu ' une seule embouchure . Cette vaste zone es: co~pl~: e~e~: ;:a 

te et pendant la sa i son sè che, elle est envahie pa: les ea~x 

salées de l ' Océan. C' est dans cette partie qu e le fle~~e Sên~~a

est large de 400 à 500 m et relativemen t profond 

I I I LE REGIME DU FLEUVE SENEGAL 

Le régime d ' écoulement du fleuve Sénégal dé9enè e s sen: i e: -

l ement , des précipitations dans l e ~a~t-3as si n . - ~ c~- :a : a: 

t érisé pa~ : 

- une sa ison de hautes eau x de juillet à oc : c~:e, 

une saison de basses eaux à décroissance réç~ liê :e , -

novembre â ma i-j ui n . 

. . . 1 . - . 
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La saison des hautes eaux cu l mine à fi n aôut ou début 

septembre pour prendre fi n couran t octobre. A la fin de l a 

saiso n séche , en mai ou juin, il ne subsiste en général qu ' un 

t r ès faible débi t d ' étiage dans les grands cours ou dans les 

plus favorisés de leurs petits affluents . 

A bake l souve nt considéré comme la limite entre Haut-Bassin 

et l a Vallée , et comme l a station- clé du fleuv e sénégal , l e dé 

b it mQye n annue l du fleuve est d ' env ir on 750m3/s , c or respo ndan t 

à un apport de l ' ordre de 24 milliard s de m3 . 

Une autre carac t érist i que i~po rtante du rég i me du fl euve 

Sénégal est son i rrégularit é int e r- an nuelle. Pour la même pé 

riode 1903 - 19 78 , l ' écart entre le débit moyen annuel de l' a nnée 

la plu s sèche peut être dans l a proportion de plus de 4 à l 

- Année 1913- déb it moyen annuel 270m 3/s 

volume annuel 815 mil liards de 3 m . 

Année 1924- débit a r.nuel l 
3 - moye n 245m /s 

volume ann uel 39 1 5 mi ll iards èe ,.... 3 .. : 

Cette irrégulari t é inter - annuelle de s crues constit ~e l ' ~~ 

des principaux hand i cap dans l a Vallée . 

En effet , el le réduit les poss i bil i tés d ' une prod~c:i o~ 

agrico le garantie dans cette zone é t roite e ncadrée par d e ~x 

déserts . La superficie des zone s cul t i vables après la cr~ e ~ e~ : 

var ie r en ef fet entre 15 OOOha e: 150 00 ha sLivan: l 'i ~;sr:a~c e , 

la durée et la date èe la crue . 

portants dans l a va ll ée comme er. :89 J , :9 06 e ~ :95J . ~e~ a~ ~ ~es 

de crues e xtrêmeme nt fa i bl es son: auss i ca:as~ro; ~i~~es ;~is 

qu ' elles ne per~ettent pas d ' ob ten ir ~ne ~roè~c:ic~ a~ ri ::~e 

s uffusante . Tout réc emment, la sêcheresse q~i a sévi a~ ::~ r s 

des a nnées 1972 - 73 a été part i cul iè re~e n ~ désas:r:~~se 

popul a tion s et l ' éco nomie des Etats de l' O. Y. ~ - s .. 
Pendant la période d ' étiage, comprise en :r:e nove~bre -

mai - juin et au cours de laquell e aucune précipita: i o~ i~ -

.. . 1 . .. 
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p ortante n ' est enregistrée , le s déb i ts du f l euve e t de s es af 

f l ue nts di minuen t progress i vement . La faibles se du débit d ' é 

tiage en pér iode s éche s e traduit pa r un e i n tromi ss i on p ro f on 

de eaux sa lé es de l' Océ a n par le l it du fl euve . ces dern iè r es 

années , l a l a ng ue salée a dépa ssé Dagana e t s ' est a va ncée à 

plus de 200 km en a mont de Sa in t -Lou i s , a tt ei gnant presque le 

mar igo t de Fa nay e . 

__________ o oo __ _ __ _ __ _ 

... 1 . .. 
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CHAP I TRE 2 HISTORIQUE 

Après avoir passé en revue les caractéristiques du fleuve 

sénégal il nous s emble indiqué de traiter maintenant de l'a r

tisan de cette impressionnante opération à laquelle doit se 

prêter ce fleuve, à savoir l' Organisation pour l a Mise en va 

leur du Fleuve Sénégal (O. M.' v . s . ). Mais avant de le faire, 

il conviendrait de signaler qu 'il y a eu d'autres organisations 

aux objectifs apparentés q ui l' on procédée. Il s'agit no tam

ment de la Mission d'Aménagemen t du Fle uv e Sénégal (M . A. s. ) , 

créée e n 1934 par l ' Admini s tration Coloniale , de ve nue e n 

1959 un organ i sme commun groupant l e Sénégal l e Souda n (actuel 

Mali) la Mauri t anie. En 1963 fut créée une nouve lle o rganisa

tion, le Comité Inter-Etats regroupant cette fo i s : la Guinée , 

le Mali , la Mauritanie et le Sénégal. 

Les quatres Etats déclar~ nt le fle uve Sénégal e t ses af

fluents "Fl euve Inter national". et le 6 févri er ils signê rent 

une conve ntion relat i ve a u statut du fleuve Sénégal, qui déf i 

n i ssait l es principes de base de l'exploitati on des r essource s . 

Encouragés par les résulta:s ob tenus par l e co~it é précité , 

les Chefs d ' Etats des pays riverains décidêr en t d ' étendre la 

coopération à d ' autres domain es . C' est ainsi 

(en Guinée) , les Chefs d ' Etats de la Gu inée , 

qL.:e ::éun i s à 

du :·:a li , àe l a 

Maur i tanie et du Sénégal adoptêren t l e 2 ~a::s 1968 le s:a: ~ : ~e 

1 ' Organi sat i on des Etats Rivera ins du Sénégal {O . E . ~ . S . ) . 

Toutefois les difficultés s urvenue s entr e te~ps da ~ s :es 

rappor ts des Etats - membr es ont para l ysé les fon ctionne~en: de 

L ' O. E . R . s. jusqu ' en mars 1972 , date à laquel le l e ~a l i, la 

Mauritanie et le Séné gal déc idèr en t d'une part de dénonc e :: l a 

Convention du 6 février 1964 por tant i nt e rnati ona li sacion è~ 

fleu ve Sénéga let d ' autre part, de renoncer définiti ve~e nt â !e~r 

quali t é de memb r e de l ' O. E. R. s . . 

Convaincus par ailleurs de l ' impérieuse né cessit é èe con 

juguer l e urs e ffort s pour la mise e n valeur du fleuve Sénég a l , 

1 es cro i s Eta t s cr éé r e nt 1 ' 0 r gan i sa t ion pour l a [•1 i se en V a le 'J r 

du Fleuve Sénégal (0. M. V. S . )dont l e but est limit é a u déve 

l oppement des r essources du bas s in du fleuv e sénégal . 

. . . 1 .. . 
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LES PRINCIPALES CONVENTIONS 

Les Chefs d ' Etats s i gnérent par conséquent le 11 mars 19 72 

- une convention re l ati ve au Statut - du fleuv e sénégal , 

- une convention portant création de l' O. M. v. S . , 

- une convention r e l ative au statut juridique des ouvra -

ges communs. 

A La convent i on relative au statut du fle uve Sénégal 

Aux termes de cette convention le f leuve Sénégal (y compris 

ses affluents) est déc l aré Fleuve Int e rnationa l sur l es terri

toires de la République du Mali, de la Mauri tanie et du Sénégal . 

Les Etats s ' engage n t à maintenir leurs secteurs du fleuve en éta t 

de navigabilité , dans le cadre d' un réglemen t commun d ' exploita

tion . 

B La conve ntion portant création de l ' O. M. v. s. 

Elle a été signée le 11 mars 1972 à Nouakchott , par l e s chefs 

d ' Etat du Mali, de la Maur i tanie e t du Séné gal . 

La Confér e nce des che fs d ' Etat et de gouverneme nt es: l ' ~ns 

tance supr ême de l'Organ i sat i on. Les o rg a nes pe:~aner.~ s so~ : : e 
Conseil des Ministres , organe de c oncepti on et de con::ôle , ~ - ~ 

Secré ta ire général, organe d ' exécu t i on . Comme les déc i s i o ns èe 

l a Conférence des Chefs d ' Etat et de gouvernement, celles è~ 

Conseil des Ministres ont force de l oi pour les Etats ~ e~b:es . 

Un premier amendement, s i gné le 13 avril 1973 , confère -

l' organisation la capacité de recevoir des dons, de s o~s c ri re 

des empr un ts et de faire appe l à l'assistance t echniq~e . 

Le 17 décembre 1975, la convention a é t ê an enèé e èsns s o~ 

ensemble. L' o rgane exécutif devien t le Haut-Co~~issaire . 

La Direc ~ ion de l a Commission permanente des Saux ?Orte 

l e nombre d ' o rganes permanents de l ' Organisation . 

un amendement a été signé le 21 décembre l9ï8 , aya nt ? O~ r 

objet de conférer à l ' Organi sation la p l e i ne personnalité JUri-

.. . ! ... 
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q ue e t de préc i se r l es cond it i ons de r et r ait po ur un Eta t memb r e 

En ef f et l' Et at qui ve ut s e ret i re r de l' Org a nisa ti on doit en

gag er des négociat i ons avec l es a utre s membres et les tiers 

i nt ér essés , d ' autr e par t pour l a liqui da t ion de ses dro i ts e~ 

ob li gations so usc rit s da ns le c adr e de la conve ntion le r etrait 

ne dev i e nt e ffectif qu ' après l a s i gnatur e d ' accords de régle 

ments s a t i s f a i sants pou r l es a utres Et ats membres d 'u ne pa r t e t 

les t ier s intér es s és d' a ut re pa r t ce tt e di sposi t ion a po ur ob

j et de donner a ux sauces de iina.nceh1en t q u i part ic ipent à la 

réa lisat i on du programme de l' O. M. v . s .. La garant i e qui mê

me e n cas de retrait, l'Etat a ncienneme nt membr e de l' Or gani

sat i on respecte les e ngageme nts pr i s da ns le cadre du program

me de l' O. M.V.S .. 

c La conve ntion r e l at i ve a u stat~ t ju ri d i que des ouvrges communs 

Le s Et a t s membres de l' O. M. v. s. ont décidé en 1974 que 

l es ou vr rages d 'inté r êt commun s ur le f l e uve appart i e ndront 

conjo in teme nt a ux membr es de l' Or gani sat i on . 

Le statut juridique de ces ouvrages et l es modali tés d ' ap 

pl icat i ons pratiques de la notion de prop r iété , commune ont é té 

précisés pa r l a Conventio n du 21 dé cembr e 1 978 

a) Com i té I nt er-Etats de la Rec herche e t du Dévelonpemen= 

Ag ri co l e (C. I . E. R. D. A.) 

Etab li par une résolution en date du l~ jc il le~ ~976 . 

le c . I . E. R. D. A. est un organe consulta ~ if q~i a 90~~ b ~: 

l' harmonisation des programmes nati onaux èe ~ eche:c~e e: èe 

déve l oppement agricole des Stats . Il est ~ ep ~ és en : é pa~ èe~x 

r eprésentan t s par Eta t et d'un r ep :ésentan : d~ Eaut -Co~~ iss a ~: a: . 

b) Com i té Cons ultatif 

Créé l e 14 Ju i llet 1976 groupant l e s :e?~esen:a~:s 

Gouverneme nt s et Organisations pa : t icipants à la :éalisa:io~ è ~ 

programme de l' OMVS et de l ' Organ isation elle-même , 6 Co~i : És sc~: 

destinés à a s sister le Haut-Comm i ssa r iat de l' OMVS dans la ;:~;a:: 

des vo i es e t moyens pour l a r éa l isation du prog r a~~e n o :a~~en: ~ es 

la mob il isation des ressources f i nanci ères et hu~aines. 

. . . 1 . . . 
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CHAPITRE 3 LES OBJ EC TIFS DE L'O. M. V. S. 

La conférence des chefs d'Etats et de gouvernement, instance 

suprême de l' Organisation, a défini pour cet organisme , dans le 

cadre que lui imposent ses statuts , des objectifs précis , ten

dant à l'uti lisat ion de s ressources du fleuve e n vue du mieux 

êt re économique et social des r i verains et des populati ons de s 

régio ns avoisinantes. 

Les trois Eta t s actue llemen t intéressé pou r l' Org a nisation, 

Sénéga l, Ma l i , et Mauritanie, sont des pays pau vres don t la c r ois 

sance est entravé par un certain nombre de fac teu rs de natu -

re diverse. 

- Les divers aléas e xposés aux tr o is ~ pays 

al Po ur le sénégal le s superficies exploitables se r é 

duisent tous l es ans, en plus i l poss éde pratique

ment que d ' une seule culture de rapport , ce lle de 

l'arachide . Or, le succés de c e tte cul t u:e e s ~ 

conditi onné par les pluie s . 

b) Le Ma li samprésente r des c a racté rist i qu e s anal o

gues, appartient au Sahel, ce qui l'expose a~ 

risque de l a sécheresse dont il a bea ucoup s o uf

f ert en 1972 /1 973 . 

c) La Mauritanie est un te r r it o ir e désertique , ne ~ as 

séde pas de r essources agrico les sér i euses pa~ ce 

qu'il manque d'eau . 

Ainsi l e déve l oppement intégré d_~ f e uv e Sénéga l v i s e à ré 

dui re les ef fe ts des fa cteu r s contrai~an ts qu i jus~u'ici ont frei 

né le décollage des trois Etats. 

Pour c e fa ire, l' Organisation a quatre object i fs a lons 

te rmes qui sont inte rdépendants, à savo i r ; 

- sécuriser et amélio r e r le s r eve nues à es r.ao 1: an:s ,.. .. 
'-'-

sin du fleu ve et des zone s avo isiantes , con~ribuer à as 

sur er l ' autosuffi sanc e a limenta i re de ces popula : io~s , 

- assurer autant que possible l' équ i libre écologique dan8 

.. . 1 ... 
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le bass in et i nciter à son établissement da ns la zone sahé l ienne , 

- rendre l es économies des tro is pays de l' Organisat i on moins vul

né rables a ux conditions climatiques et aux facteur s extéri eurs , 

- accélérer le développement économ ique des pays -memb r e s par la 

coopéra tion régionale. 

___________ ooo _________ _ 
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CHAPITRE 4 LES MOYENS D'ACTI ON 

Pour atteindre les objectifs fixés, les Etats de l'O. M. V. s. 
ont décidé de mettre en oeuvre un programme à court et moyen ter 

mes qui comprend d'une part la mise en place d'une infrastruct ure 

régionale de régularisation, de protection anti-saline, de tr a ns

ports et de production d'énergie ; et d'autre part la mise e n place 

de struc tures nationales pour la mise en va l eur accélér ée des res 

sources rendues ainsi disponi b les sur le territoire nat i onal de cha

que Etat. 

A Le programme d'infrastruct ure régionale 

Ce programme a pour but d'arriver au développemen t s i multa 

né dettois princ ipaux secteurs : l'irrigation , la nav igation et 

la production d'énergie-électrique. 

L'ensemble de l'infrastructure nécessaire aux tr o is s ect eurs 

d'utilisation doi t donc comporter : 

- un barrage régulateur : c'est le site de ~anantali q ~ i a 

été choisi pour l'impl a ntati on de l 'ouvrage clé , car il r É~ 

nit t outes les conditions requises pour la pre~iè r e ptase 

300 m3;s e t produir e une guanti:é d 'énergie s~ffisan~~ : 

800 millions de KWh par an garant i s ; 

un barrage anti - sel , le Site de Diama a été reten u pour 

valoriser le maximum de terre dans le de lta du fle uve ; 

- la construction des ports et escales portuai:es de l'e2-

bouchure au Sénégal à Kayes au Mali, pour un tr af ic fl~ v ial 

et ferroviaire à destination de l'intérieur du Ma li, les 

escales portua ires permettront de désenclaver l'ense~b le de 

la région du bassin ; 

- aménagement des seuils de fleuve pour permettr e l e passage 

des embarcations d 'une capacité de charge in9ortante 

.. . 1 ... 
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La réalisation et l' exploitation des ouvrages de l'infras

tructur e rég i onale aboutiront aux résultats su i vant s : 

- l e débi t régularisé de 300 m3;s p r ovenan t de la retenue de 

Manantali p e rmettra à l u i seu l l'irrigation d'environ 

255 000 ha de terre dans la vallé et la re tenue du barra-

ge de Diama auto risera l'alimentation de l' or dre de 42 000 ha . 

- l'aménagement des seuils et la construction d'installations 

por tuaires, combinés avec la rég ularisation du débit au

toriseront la naviga t i on sur le fl e uve pendant t ou te l ' année 

l'aménagement ultérieur de s deux sites hydro-élec t riques en 

aval, doublera la capacité du barrage ; 

- la retenue de Manantali permettra la production garantie de 

à 90% de 800 mill ions de KWh par e n , quantité suffisante 

pour l e démarrag e des industries et l ' exp l oitat i o n de gise 

ments mi nie rs dans le bass i n. 

La mise e n valeu r de cet ensemble d ' ouvrages d 'inf rastruc tu re 

rég i ona l es repr ésente que la première part ie des e ffor ts de l' Or

gan i sation. La deuxi ème part i e consistant en des actions sec :o 

rielles des tinées à valoriser les ressources rendues disponibles 

par l'infrastuctur e r égio nale. 

B Le développement sectoriel 

-Da ns l e sec t eur de l' ag ricultur e : il s 'agi : de ~e ttre eG 

en place l'ensemb l e des moyens techniques et financiers 

pour arriver à un r end emen t importan t ; 

dans le secteur de l'élevag e : le but f ixé est èe faire jé 

néf i c ie r l ' élevage du Bassin et des zo nes av o is inantes èes 

prog r ets réalisé s dans le doma ine de l'agri c ulture notan

ment par : la mi se en p l ace dans la vallée des formes d'é 

l evage inten s if utili sant des produits et sous-produ i ts 

de l'agricu l ture irriguée 

- dans le secteur de la sylvicult ur e l' on v i se à compenser 

... / ... 
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les p e r tes de s urfaces occasi onnées pa r les aménageme nts 

hydro- agricoles ou l' a rrêt des ino ndat ions. A ce t e ffet 

l'on e nvisage le boi s ement des te rr es de d i éri et l a cons 

titu t i on de peu p leme nt s de Go nak i è da ns les bas - fo nds non

u t ili s é s 

dans le domaine minier : grâce à l' é ne rgie prod u i te pa r l a 

central e hydro-électrique de Manantali, il sera possi b l e 

d'èxpl oi t e r les ri chesses min iè res i mpo r t a n t es (fe r a u 

Sénéga l et au Ma li, ba uxite a u Ma l i , pho spha t es e n Ma ur i t anie 

e t au Sénégal c oncen t r ées da ns le bass i n du fle uve Sé négal 

dans l e s e cteur des industries : l e dével oppeme nt de l a ré 

gion comme nce ave c l'implan tati on de s agr o-i ndust r i e s : ri 

ze rie s , raffineries de suc re, f abr i q ue de concent r éé de to 

mates ; 

- dans le secteur de s transports : le traf ic fl uvial ser a o r

ganis é de façon à avo ir une capa c ité de tr ansport su f f i sa n

t e e n vue d' éva c ue r le s urpl us de la p roduction ; 

- dan s le secte ur de la sant é : au centre des préoccupations 

de l' O. M. v. s., il c onv i e nt de c i te r la mi se e n p l ace è e 

moye n s e fficaces de lu t t e co ntre les endém i es q u i sévissent 

dan s cette zone notamme nt l ' anchocercose , communéme n~ appe

l ée " cécit é des ri v i è r es n 

La distr i but i on du Bass in ve r sa nt du f l e uve Sénégal e n ~ : e l es 

pays membr es de l' O. M. v. S . es t approx i mati vement l a s~ i van:e : 

Pays - membres de 
l' Or ga nisa ti on 

km 2 

Supe rfi c i e a ttibuéé 
zone 

ir r i gable en :-:a 
·-------------------·------ -----------------·-------- ----------- · . . . . 

- Mali .......... . 155 000 30 000 

- Ma uri tan ie .. . .. 75 50 0 160 900 

- Sénéga l ....... . 2 7 500 265 900 
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ORGANISATION POUR LA MISE EN VAL EUR DU 

R E v 0 I s FLEUVE SEN EGAL 
date de mi N°feullet Nombre se a JOU~ 

5 ma1 8 l fe u ille t 

_l ? 1 4 5 6 7 'T'n t-

Représentant de L'organisation -1 
Haît re d'oeuvre 

/! 
Seconde et assiste le Haut-Corn- A 

missaire. 

1 Chargée de les taches de '! toute A 

dactylographie du Secrét. Génér. 

Chargé du contentieux de l'Or- " 3 
ganisation 

11 
Assiste le Haut-Commissaire 
dans la politique générale d'a-
ménagement. A 

Gestion administrative du pe r -
1 

.-1 

sonnel, la comptabilité interne ; 
1 

contrôle de la gestion adminis- A ! 
::rative. 

-1 

:{.. 1 

1 
A 

Information technique contenue 

à ans les études et les enquêtes 1 A l "1 

1 

de base. Assure la des 1 tenue ' 1. 

' ' A archives, aide a la formation 1 

des cadres des pays en d-évelop-
pem~nt. A 

'1 

La mise en oeuvre de toutes les A 

opérations de financement du 
') 

progamme de l'O. M. L.. v. s. 
.A 

Négociation et mise au point 

Çles convention financières des A 

Bailleurs de Fonds 

i. • 1 
1 

1 l 1 



Suivre les problème de main-
1 

d'oeuvre e t de l égislati on 
1 

A 

1 

sociale du travail . 
1 -1 i 

Centralise l'ensemble des tâches A 

liées à l'étude et à la réalisa -
A 

des ouvrages communs. 
1 

>1 

A 

.A 

; 

~ 

A 

Etude des projets li és au ren-

f orc ement de la coopération des " 

Etats membres de l'Organisat ion. 
A 

Elle est r esponsabl e du suivi , de 

l ' é laborati o n des p rogrammes d ' a - 1 ' 1 

' 
ménagements s a ni t aires et de ! con ' 

1 
duite de prophylaxie menées con-

A 
tre l es ma l ad i es qu i existent 

da ns le bassin du fleuve sénégal. 
-1 

TOTAL EFFECTIFS 
~ , 

.., 1fS 33 
Ji 1\ % -i 



- 13 -

CHAPITRE l LA DIRECTION GENERALE 

1 OORGANISATION 

La Direction générale est composée du Haut-Commissariat , du 

Secrétariat Général et des Services Juridiques et Fina ncier s . 

Ils entretiennent entre eux deux types de li aisons 

- Liaison de coopération , ils travaillent en étr o ite colla

borat ion entre eux. 

- Liason d'information, des informations circulent du sommet 

à la base e t de la base au sommet. 

11 ATTRIBUTIONS 

A Le Haut-Commissaire 

Il est nommé par la conférence des chef s D'Eta t et de gou

vernement pour une période de quatre ans r e nouve la ble. Il représe n

te l'Organisation dans ses r e lati ons a vec l e s ins t i t u t ions d ' aide 

international e et de coopérat ion bilatérale e n ce qui concerne l' a 

ménagement du fleuve Sénégal. Il est l'organe d'exécution de l' Or 

ganisation, il applique le s décisions du Conseil des ministre,il 

peu t ê tr e chargé par un ou plusieurs Etats membres de la recherche 
de financements pour les tr ava ux relatifs à l'aménagement du fleuve. 

B Le Secraitaire généxal 

Il seconde et assiste le Ha ut-Commissaire dans l'exer c ice 

de ces fonction et assure son intérim e n cas d'absenc e ou d ' empê 

chement. sous l'au torité et par délégation du Hau t -Com~issa i re , 

le secrétair e Général peut-être chargé : 
- de rassemb l e r l es élérr.ents de synthèse des compte - ren

dus p é riodiques d 'act ivités des services pour l e r appor t 

annuel de l' Organisation , 

-de supperviser la confection des budgets de l' Or ganisa-

t ion et du sui vi de leu r ge s tion. 

Il peut présider : la Commission chargée du recrutement du personnel, 

la commission de réfo r me du matérie l et de l' équipement de l' Organi

sation. 

c La se cr éta ir e particulière 

Elle effectue tous l es travau x de dacty l ographie du Se-

.... 1 . .. 
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crétaire Général, accomplit diverses tâches dont la frappe des com

ptes rendues de r éunions. Elle envoie et reçoit les av i s de réuni on 

et s'occupe par ailleurs de la préparti on des différents documents 

relat ifs , dans certains cas, aux sessions budgétaires qui se tienne n t 

une fois par an. 

Le courrier dépa rt du Sc r étariat Général passe par la Secré t ai 

re Particulière, qui est dicté de temps a aut re • Ell e dispose d'un 

registre renfermant toutes l es références du courrier départ . 

Le courr i er arrivée est t ransmis apr è s l ' avoir en r egistré dan s 

dans le registre du courrie r arrivée visé ci-dessus. 

Les outils de travail sont une mac hine IBM posée sur une table 

plus basse que son bureau, elle dispose aussi d'un téléphone pour 

les appels venant de l'extérieur et d'un "intercom" pour les appel s 

internes. Une armoire installée contre l e mur sert à range r certains 

documents utilisés dans le cadre de la p r éparat i on des Conseils d e~ 

Mi nistres de Tutelle . 

D Le Conseiller Juridique 

Il s'occupe du conten t ieu de l ' Organisa t ion, il est chargé de 

traiter à la demande du Ha u t - Commissair e , t outes que s ti ons à car ac 

tère juridiques consernant l a gestion des ouvrages communs, ou le 

fonc t ionnement de l'O. M. V. S. 

I l participe aux réuni on des Comités et Commissions de l' Orga 

nisa tion. 

E Le Conseiller Economique et Fi nanci er 

Il est chargé d ' assister l e Haut - Commissaire dans l'applica t ion 

de la politique générale d'aménagement, de mise en val eu r des r es 

sources, de coopérat i on et de développement I nter - Etats a utour du 

fleuve Sénégal. 

Il doit traiter, à la demande du Ha ut - Commissaire, to utes qu e s

tions particulières relatives aux activités économique s e t financi è 

res e n liaison avec les services concernés de l'Org an isation . Il par

ticipe aux réunions des Comi t és et Commiss ions. 

___________ eco ______ ___ __ _ 
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CHAPITRE 2 LES DIRECTIONS ET SERVICES 

1 La Direction de l 'I nfrastructure Régio na le (D. I. R.) 

1 Présentation et fonction 

Cette Direction est dirrigée pa M. DEME. Elle s ' occupe à court 

et moyen terme, de centraliser l'ensemble des tâches lièes à l'é

tude et à la réalisation des ouvrages commu ns qui constituent l'in

fr ~ structure de base de l'aménagement du bassin du fleuve Sénégal. 

À long terme , d'assurer par délégation du Haut-commissa ire, soit 

1a gestion directe des ouvrages communs so it la tutelle des agen

ces et sociètés concessionnair es autonomes créées éventuellement 

pour assurer l'exploitation des ouvrages communs. 

2 Tâ c hes et réparti t ion 

Les activités du responsable convrent, les ques t ions admini s 

tratives relatives aux questio~s des terrai ns nécessaire s à l'em

prise des ouvrages , à la mise e n p la ce des chantiers et de l e ur 

approvisionnement. 

Les tâches dévolues à la Direction sont réparties entre 

- Le Projet de Manantali 

- Le Projet de Diama 

- Le Proje t Ports et Voie Navigable 

- la Division des Etudes de base 

- La Cellu l e des Approvisionnements. 

A Le Projet de Manantali 

Il est chargé de s'occupé d 'un des grands ouvrages qui faAt 

la fierté de l'Organisa t ion, voici la fiche a na lytique du barrage . 

a) Localisation et site 

Le site r etenu pour la construction du barrage se t r ouve sur 

le Bafing, à 90 km au sud-est de Bafoulabé au Ma li. 

b) Fonctions 

Le barrage t e l qu ' il a été concu perme t d ' atteindr e des buts 

mul tiples dont 

- Irriga t ion de 255 000 ha de te rr es pouvan t être po r-
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té~ à 375 000 ha an moins grâce à l'action combiné du bar

rage anti-sel et de l'irrigation de Diama. 

- Fourniture pendant une période transitoire d ' un débit régula

risation de 200 m3;s pendant le mois d'aou t pour le ma i ntien 

des cultures de décrues traditi onnelles en attendant l'irri

gation de toute la vallée du fleu ve Sénégal. 

- Production d'énergi e hydro-élec t rique garanti e . 

- la navigabilité du fleuve sénégal durant toute l'année de 

saint-Loui s à Kayes. 

l'écr é t ement des crues exceptionnelles de manière à prot éger 

les agglomérations, les cultures de l a Vallée . 

- L'aménage ment ultérieur de deux sites hyd ro - élec t riques e n 

aval permettant de doubler la production de la Centrale de 

Manantali. 

c) caractéristiques 

Le barrage est de type mixte, se composant d'une pa rtie cen

tale en béton regroupant toutes les structures hydraul iques et les 

prise s d'eau e t de deux lignes latérales en encochement . 

d) Recasement des populations et déboisement de l a re t enue 

Le lac d'accumulation à une superfic i e tota l e de 50 00 0 ha en 

viron. La mise en eau de la re tenue e ntraînera le recasement d' une 

population de quelque 12 000 person nes . Cette opéra t ion, actuelle

ment e n cours de réalisation, constitue un vo l et sensible du Proje t . 

Par ailleurs pour éviter la pollution dans la retenue le dé 

boisserne nt intégral de la zone appelée à être inondée précédera à 

la mise e n eau du barrage. 

A1 Le Projet de Diarna 

Le Chef du ?rojet est chargé de la constructi on e t du contr ô

le technique du barrage de Di arna dont voici la fic he analyt i q ue . 

a) Localisation 

Le site retenu pour la construction du bar r age de Diama es t 

... / ... 
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le v i llage de Diama à 23 km de Saint-Louis près de l' embouchure du 

f l e uve Sê nêgal da ns l e Del t a à c heval sur l es territoires de l a 

Mauri t anie et du sênêgal. 

b) f ontion s 

Le barr age de Diama permettra d ' arrêter l a remon tê de la 

langue sa l êe vers la rêg ion de Daga na ; d ' amê lior e r l es condit i ons 

de rempl issage des l acs de Guier s et Rki z et de l a dêp r ession de 

l' Aftou t - es - Sahe l . 

c) Caractéristiques 

- Un évacuateur vanne pe r mett an t de l ai sser dé ve r ser l e s 

l e s s urplus d ' eau douce pe ndant la pé riode de s ba s e s ea ux . 

- Une é c h is e rétablissant la nav igation. 

- une d igue de bouchure du li t mi neu r. 

-Des digues de f e rme tur e du l it majeur 

e) côuts e t êtat d ' ava nc ement 

Le C6ut des travaux et de la supe rv s i on s ' éléve à 25 , 155 

mil l iards de F CFA dont : 

- Génie Ci v i l du barrage y compris Aftout-es - sahel 21 , 676 

-Equipeme nts é lec tronique ...... . . . . .... .. . . . . . .. 2 , 200 

- Supervision ..... . .... .. .. ·, · : ....... . ............ 1 , 279 

Les travaux ont commencé e n septemb r e 1 981 . A la date du 

31 janvie r 1985 p l us de l a moit iè de s t r avau x étai t réal i sé . La 

mi se e n eau du ba rrage es t prévue en aout 19 8 6 

fl Les ba illeu r sde f onds 

Grâce à l' appui et au concours de pays amis e t d ' Or gan i s 

mes de financ eme nt mul ti l atéraux l ' O. M. v . s . ~pu mett re e n oe u

vre so n programme en l a nçant 1 ~ première t ra nche des travaux d'in
f r as t r uc t ure Rég i onale . (Lis te des Bailleur s 6 e f onds e n annex e l~ 

B Le pro j et Por t s et Voie NavigaD le 

Le Respo nsable est cha r gé de l a r éa l isa t i on et du contrôle 

.. . / . .. 
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C La Cellule des Approvisionnements 

Elle est chargée de régler toutes l es questions admi nis

trat i ves liées â l'approvisionneme nt des chantiers . 

ll La Dir ect ion du Développement et de la Coordination (D. D. c . ) 

Cette Direction s ' occupe â court et long termes, des études 

et de la réalisat ion de s projets liées : a u développe nt économi

que in tégré de l ' ensemble du bassin du f leuve Sénéga l et au ren 

forcement de la coopération entre les Etat s -membres de l ' Organisa 

tion . 

Les tâches se répartissent entre quatre Di v i sions une Ce l l ule 

- La Division de la Recherche Intégr ée 
- La Divisi on des Aménagemen t Agricol es 
- La Division du Développement Industrie l 
- La Division des Etudes Génér a l es 

- La Cellule d'Evaluation de Performance du Déve l oppement et 

de Planification Continu e 

a) La Division des Aménagements Agr i coles 

C' est l a Di vision de la mise en va l e ur de s aménagemen t s agri 

coles. A cet effet, el l e est chargée : du suivi et de l'appu i te c h

nique aux études et â l a réalisation de s projets de développement 

agricoles ent r epris par l es Etats membr e s dans le bas si n du fe luve 

Sé négal (élevage, sylv i cul t ure . .. ) 

El l e assure , e n o u t re, l e Sec rét ariat de l a Comi ssion Perman e nte 

des eaux. 

b) La Division de l a Recherche Intégrée 

Elle est chargée de toutes les recherches liées â la pro 

duction végétale , anima l e , pisc icole. A cet effet elle es t r es 

ponsable : de la coordination et du suivi des ac ti vi tés mené s da ns 

les centr es de recherche de Samé, Kaédi, Fanaye . 

Elle assure éga l ement , le Secrétariat duc . I . E. R. D. A. 

c) La Division du Développemen t Industrie l 

El l e est chargée de promouvoir et de p l a n i f i er l es ressour 
ces min é r a l e s et é nergét i ques dan s l e bass in du f l e uve Sé néga l . 

. . . j .. . 
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Ell e e st aussi chargée d e suivre et d' apporte r le concours de 

l' O. M. V. S . aux Eta ts membres da ns le cadre des études et de la 

réalisation des projets nationaux de développement industrie l en

tr eprisedans le bass in du fl e uve Sénégal. 

d) La Division des Et ude s Général e s 

Elle s ' occupe de contr ibuer aux études et à l a r éalisa tion 

de p roj ets rela t ifs aux échanges comme rci aux , technique s , en t r e les 

Etats memes de l' Or ganisation en vue de l ' i ntégration des éco nomi e s 

de sous région. 

e) Cellule d 'Eva luatio n e t de l a Planif icat i on c ont inue 

Elle est char gé e de l'évaluation et du suivi de la perfo r

mance du déve l oppement in tég ré dar.s le bassin du fle uve Sé néga l . A 

c e t ef fet r ec ti fi er les eurr eu~a commi s es, soit enco urager l e s con

cep t ion s de mi se en va l eur préconisées dans l e bassin du fl euve. 

111 La Direct i on de la Fo r mat i on e t de l a Promotion Huma i ne 

El l e est chargée d ' une p a rt de promouvo i r un e stratégie d e dé 

veloppement inté gr é à l' éc hel l e de s comm una utés rurales et d ' a utr e 

par t , de toute s les q ue st i ons r e l at i ves à la planifi cation e t à la 

gest i on prévis i onnelle ~s ressou~ces huma i nes na ti ona l es ou étra n

gères , nécessair es tant po ur assu re r le f onc ti onn eme nt régu l ie r des 

serv i ces centraux de L ' organ isa tion que pou r gérer l es ouvrage s d ' in

fr as truc ture à réaliser s ur l e fleuve . 

Lès t âches dévo l ues à l a Direction sont réparties en deux Divi-

si o n s 

- La Divi s i o n de l a Pr omo tion Humain e 

- la Di vision de l a Pl a ni ficat i on 

a) La Di v i sion de l a Promot ion Humaine 

Elle é tudie l e s conditi ons de r écept i on des tec hn iques no u

velles par l es populations r urales . El le co ntribue à la prépara 

ra t ion d ' un personnel ave r t i pour l ' e nca dreme n t du monde ru r a l (f or

mateur s , a nima teurs ,paysans ) 

Il est assis té d ' un che f de burea u, chargé de s ate l iers péda 

gog i ques . 

. ... / . .. 
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b) La Divisi on de la Planification e t de la Format i on 

Elle e st chargée de préparer et de su i vr e l' ensemb le des 

p rob l èmes de formation ( stage de perfectionnemen t) , d ' étab l i r un 

plan directeur de formation du personnel nécessaire a u fonctio nn e 

me nt du s e rvic e du Haut-Commi ssariat e t d ' en suiv r e la réa l isa tion. 

Elle établit aussi en liai son avec l e s serv i ces na t ionaux compé tents 

un plan de for mation de la main-d'e uvre nécessaire à l' exécution 

des ouv rages communs et d ' e n suivre la mise au point . 

Il es t assisté d'un che f de bur ea u cha rg é de la gest i on prév i sion

nelle de la formation pr of ess i onnelle. 

La Direction des Investissements (voir tro i xième par tie) 

lV Le Service Adminis t ratif et Comptable (S . A.C. ) 

Il est dirrig é par M. Diah. Il est chargé d'assu re la ges t i on 

admini strative du personnel, de l' organisation tâches de Comp t a 

tab ili té des de niers e t matièr es , l e con trô le de la ges t ion admi 

nistrative et comptable . Il sert d'appui : 

- à la Commission permanen te des Marchés po u r l ' acquisit i on de 

f ournitur e con s omma bles et le pet i t équi pement fi nan cé sur l e bud 

get de foncti onneme nt de l'Organisa t ion. 

Les tâches dévolue s a u Serv ice Administ rat if e t Comp table se répar 

tissent entre trois Di v isions : 

- La Division du Personnel 

- La Division de l a Comp t abilité Interne 

- La Division du Matériel et des Affaires Générales 

a) La Division du Personnel 

Elle est chargée de la ges tion du personnel de l' Organisa 

t ion : participat ion à la sélection , au r ec r utement et r e c l a ssement 

du personnel (vo i r organigramme de tra i tement) d 'exécu t ion . Elle 

contrôle la situation du personnel, é tabli ssemen t des états de s a

laires pou r le Compte de la Di vision de la Compta b i l i t é I n t er ne , 

avancement et p rimes d'anci e nne té du pe r so nne l contr act uel , congés , 
permiss i ons , licenciements, admissi ons à l a r e t ra it e . 

. . . 1 . .. 



ORGANIGRAMME DE TRAI TEMENT : 
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ORGANIGRA MME DE TRAITEMENT : 
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CHAPITRE 3 LES AUTRES ORGANES 

l Le Cons eil des Mi nis tre s 

C ' est l'organe de conception e t de contrôle de l ' Organisati on . 

Il é labore l a poli t ique générale d 'amé nagement du fl euve Sénégal , 

de mise e n valeur de ses r essources ,de coopération entre l es Etats 

autour du fleuve Sénégal. Il est composé de Min istres à r aison d ' un 

par Etat membre . Il fi xe l es contributions des Eta t s memb r es a u 

financement du budget de fonc t ionne ment et des opérations d ' études . 

La présidence du Conseil des Ministres de l' Organisat i on es t ass u

rée à tour de rôle e t pour de ux ans par c hacun des Etats membr es . 

ll La Commis s ion Permanen t e des eaux 

La Commission Permanen t e des Eaux a un rô l e consultatif . Elle 

est chargée de défi nir les pr inci pes et l es moda li tés àe la répa ~ 

tition des eaux du Fleuve Sénéga l e ntr e les Etats et entre l es sec 

teurs d' utili s atio n de l'eau : indust ri e , agriculture, transpor t . 

El l e est composée par l es Rep résentan t des Etat s membres de l ' Or 

ganisation , e ll e se r éun i t en tant qu e de besoin su r convocat i on 

du Haut - Commissa ir e 

lll Le Comm i ssa ir e a ux Comp t es 

Le Commissa i re aux Comptes es t inv es t i par le Co nseil des Mi 

ni st r es du pouvoir général de contrô l e et de vérification sur p l a 

ce des docume nt s , reg i stres , Ce pouvo i r peut s ' e xe rcer à tout ~o

rnent. 

l V Le Contrôleur Fi nancier 

Le Contrôle u r Fina nc i er est nommé par le Conseil des Mi nistres 

et placé sous l ' autorité de celui-ci , il exerce le contrôle per~a

ne nt s ur l e Budget Gé néra l et du "Fonds Spécia l" (compte q ui reçoi: 

l' excédent du budget de fonctionn ement) . Semestri e ll ement il fait ·· 

r appor t au Prés ide nt du Conse il des Ministre s sur l ' e xé cution du 

Budget Généra l et du "Fonds Spéc i a l". 

__ __ _ __ _ __ _ _ _ __ _ ooo _ ___ _ __ _ _ _ _ _ 
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Ell e tra i te du contenti eux en rap?ort ave c l e c ons e i ller J uridique . 

b) La Di v i s i on de la Comp t a bi l it ê In t ern e 

Elle trava i l l e en êtroite co llaboration avec la Divis i on 

du personnel , elle est chargêe de toutes le s tâches de gestion de 

fonctionnement : 

De prêparer en ê t roi t e collaboration avec l es a utres s erv i 

ces concernês le recou vremen t des contri butions des Etats 

membres et des re cettes di verses , 

- tenu des écriture c omp t ables, te nu e de s comp te s ba nc a i re s 

e t de caisses 
' 

- êtablissement du bilcin de fi r; d ' annêe 

c) La Di vis i on du Matêriel e t des Affaires Gé nérales 

Elle es t cha rgée de l a ten ue de la comptabilitê, des appro 

v isi onneme nts en f ourni tu res et pet it matêriel de burea u , de l'en

tretien des locaux et du ma térie l. El le s ' occupe en outr e de l' or 

ga nisation matérielle des réunion et des conférences . 

d) Le Standard 

C'est un département du Service Administratif et c omptabl e . 

Il est as s uré par M. GUEYE ET Mme LY à tour de r ôle. Le St andard 

ent ret ient des liaisons têléphoniques entre l' extér ieur et l' i n té 

rieur de l'O. M. V. S. les appels r eçus sont déserv i s ve rs les ser 

vices concernés. Une permanence es t toujours est toujo urs assurée 

en dehors des heures de services. 

V Le Centre de Documentation 

Sa fonction est de mettre rapideme nt à l a dispositio n de~ ut ili 

sateurs, l 'info rma tion technique con tenue dan s les ét udes et les 

enquê t es de base anciennes ou récentes relati ves au bassin du f leu

ve Sénégal et de s Etats-memb r es de L ' organisation . D'aide r à la f or 

mat i on t echn ique des cadres des pays en développeme nt a ux mét hc dee s 

modernes de documentation. 

Ces tâches se rêpartissen t entre deux Di vi s i ons et une Section 

a) La Di vi s i on de l a L~cumentation 

Elle s'occupe de la prospec tion, de la co l lec te e t de la sé
lection des document s en fonction des a ct i v i tês des serv ic es du 

; ... 1 . . . 
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Haut - Commissaire, de l'enregistrement, du cat alogue de l'analyse 

et de l'indexage de s documents sélection9és, et de la reluire. El le 

est chargée entre autre du contrôle et de la conserva tio n de s i ns 

truments de travail (l ecteurs de mi c rofiche s) . 

bl L~ Division des Ar c hives 

Elle est chargée d' o r gani ser la collecte , le tri , l e classe 

ment,la conservation , la protection contre tou tes f ormes de dét ér io 

ration (pe rte, incendi e , des tr uct i on par l' humidité) des p i èces ad

ministrati~es de l'O. M. v. s. 

c) La Division de l' In formati on et de la Traduction 

ce tte Divi s ion a .comme rôl es pri nci paux 

- La mise en place et le déve l oppement de la b i b l io t hég ue 

de l'Organisat i on, 

- la diffus ion de l'information 

- la par ticipation a ux différentes réunions de l ' Organ i sat ion 

par les r ep r oduct i o n de doc ume nts et la préparatio n mat é 

rielle des dossier, 

- l a t raductio n des doc uments . 

ces tâches se r épa r t issent entre deux sections 

de l'Information e t l a Section de la traduction 

la Section 
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CHAPITRE l LA DIRECTION DES INVESTISS EMENTS 

1 Présentation 

La Direction des Investis s eme nts comme son nom l 'indique, e st 

une Direction gui s'occupe essenti ellement des fina ncemen ts . Na 

turellement, toutes les opérations, de fi nanc emen t du programme 

de l'O. M. V. s. sont faites à ce niveau. Depuis l a négociati on des 

conventions q usgu'à la l iqu ida t ion de l a de t te de l'Orga ni sation 

et de ses Etats me mbre s . Toutes l es op é r ation comp tables relatives 

au financement s ont éffectuées pa r cette Direct i on. 

Comme tous les autres Département s de l' O. M. v . s . l' équ i pe 

ments des bu reaux est assez f ou rni : les agen t s d i s posent, chacun , 

d'un té léphone et d'une armoire pour le c lasseme nt de ce rtains do

cuments . Deux machines à calculer é lec t riques s ont à la disposi

ti on d u personnel, mais sous la r esponsabilité des Chefs de Divi~

sion, en plus de machines à calculer i ndivid ue lles porta t ives . 

Le Secrétariat est muni de deux machines à d'actylographier, une 

Olivetti et une IBM. 

ll Organ i s ation des tâches 

A Le secrétariat 

Il es t assur é par deux Se c r é t ai res S = éno - dac:~ : :;~es, 

Mme MBOUP et Mme DIOUF. e ll es font t o ~te s les d e ~x de s :~=~ ~ ~ 

mini strat ive s , effectuent de s tr av a ux de dact ~ lcç r ap~~e c e - ~ 

r ec tion et des diff é r entes Di v isions. 

l) Le cour rier 

a) Départ 

Tout le co urrier départ pas se par le Se cr é t a : i at , :a : e ~ ~~ : 

dicté, il est, la plupart du temps sous f or ~e de ~: oj e:s ce : c ~ ~~~

pondance. Tout le cour r ie r pour le dépa:t es : e n r eç : s= : e sa ~ s ~ ~ 

r egistre ou tou tes l es r é féren ces sont nc : ée s ( l' obge:, : e ~~s: :~~

taire , numé ro et la date ) . 

b) Arrivée 

Le dépo ui llement du courrier arrivée es t effe c tué par ~ ~e ~3:~ ? 

et de temps e n temps ; en son absence , par Mme DIOUF . I l e s t s o ~ ri s 

. . . j ... 
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ensui te , a u Direct e ur qui l ' impu lse a vec une a nnotation perme t t an t 

de l e traiter dans les ser v ices . 

2)Le Classement 

Il est effectué par Mme MBOUP ; toutes les notes de se r

vices ou lettres expédié es ou r eçues sont c l a ssés c h r onologique 

ment dans des classeurs rangés s ur une étagè re. Les doc ume nts r e 

çus sont rangés da ns un e armoir e . 

B Le Planton 

Il a s su re la récept ion de s v i site urs et les achem ine vers 

les différents bureaux. Il est cjargé de t ous le s t ra vau x de photo

copi e et di st ribue le courri e r c 'est lu i auss i qui e ff ec:u e l e ~e ~

t oyag e des l ocaux a vant ou apr ès le s heu r es de t r ava il. 

e Le Chauf f eur 

Il assure l e tras por t du Directeu r e t e ffect ~ e au s s i c e::a~ ~ e s 

cou r ses de la Di rec t i on avec l a vo i t ure de service . 

D Le Conseill e r 

Il est p l acé s ous l' au t o rit é du Di r ect eur ~es :n~es : is se~e~~s 

de l' Organisation, il s era associé a ux é ~ u d es e: ::a~a~x :: ~ : e :~a~ ~ 

l a Ges tion e t la Pr og r amma tion Financière . es: ass:s:~ ~ · ~~ 

Ana l ys te Informati cien , gui dé f i ni t , propos e e t ~e : e~ ;!a:e ~~ 

ve ll es c hai nes de tr a iteme n t automat i que s~r l ' éq~i~e~e n : ~ i :: : :~ -

f o rmat i que . Ce t ra va il e s t réa li s é en ét r oi:e colla~c:a:::~ e: 

l e contr ô l e du Direct e ur, du Chef de l a ~i~is i on :c~;:at1: ~: ê . 

l Aut oma ti sa ti on 

Un cer t a in nomb re de tâc hes ont pu ê ~re a~~c7a:isées __ 

tionne n t a u jourd'hu i pe r mett a n t d ' ap r éc i ab l es gains de ~ e~~s -

fiabilité. 

2 Les d ifférenrent s t r ava ux automat isés 

- Répartiti on des acompt es pa r lo t , par Bai ll e ü r àe 

e t pa r Empr unt e ur â l ' a ide du Tab l eur ~ult iplan a 

de s dé compte s mens uel s des c on trac tan ts , 

::" r ,-,...,:: 
- v . • - -

Etab li sseme nt des Letres de Décai sseme n t e nvoyée s a~x c::

fé r ents Bai l l eurs de Fo nds . 

. .. 1 ... 
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E La Division de la Comptabilité 

La principale tâche du chef de la Division Comptable est l e 

suivi comptable des opérations d ' investissement c ' est - à - di r e qu ' il 

met en oeuvre le systéme comptable des investi ssements élaboré à 

cette fin . Il pe rmet de tenir informé tant à priori qu ' à posté

riori et aussi bien les bailleurs de f onds que le Haut-Comm i ssaire 

et les Etats membre s de l'O r gan i sati on, en tant que de beso i n. 

l Monaie de paiemen t 

Ce sont les monaies avec lesque lles s e font les paiements 

de s Entreprises gui sont chargées d'éxécuter des travaux des ouvra 

ges. C 'est en général en FF ou en F CFA. 

2 Monaie d'engagement 

Monaie de l a sources de financement accordant le prêt en 

général, elle est souvent libellée en EU $. 

3 Ventilation 

A l a ré ception d'un dé compte , la Divis ion effec:~e la ~é~ ~ : 

tition du montant total par mona i e de paieme nt , oa~ cc~pcs~~ : ~ - · 

projet en question , par Bailleur de ?onds . 

4 Le Compte Spécial d 'Affectat 1on 

Il est con st it ué:~:: l ' e ns emble des o :ê ~s e ~ s ~ ~ ~e~:i:~s 

contractés par l'Organisation au niveau des Bail le~ ~ s ~e ? :~~s . 

La Division de la Comptabilité est par aill e~ r s cha~gêe,e~ 

liaison avec la Division du Budget et éven: u elle~en~ a~ec :es a~

tres serv ices concernés de l ' établissement de s si:~a:i o~s ~e::: 

digues du compte spéc i a l d'Affecta t i on . 2n fin à' exe:ci e : e : i-

lan annuel et compte rendu de la gestion fi nancière d~ Cc~;:e s;~ -

cial d'Affecta t ion. 

F La Div ision du Budget 

Les principales tâches du Chef de la Di vision du Budge: sc~ ~ 

-Le su i vi du Budget d' Invest i ssement 

- l e recensement e t l 'actualisation des be soi n en finance~en: 
au niveau des différents dépa rtme nts de l' Orga nisa ti on 

... 1 . .. 
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-le su i v i de la De t te des Eta ts - membres et de l' O. ~; . .. ::;,, 

l Organisation des tâches 

a) Le su i v i du ~ udget d'!vestiss ement 

Le suivi du Budget d ' I nvest i ssement es t ass uré en monaie de 

paiement à par t i r des doc umen t s fourn i s par l a comptabi l ité et en 

monaie d ' engageme nt à travers les ampl i ations de s avis de dé bit s 

reçus des Bailleu rs de Fonds. 

Actualisation Actua liser des beso ins en fi nanceme nt c ' est éva l uer 

l es beso ins futurs e n t e nant compte des ca l endr i ers d ' éxécut i ons 

( t enir compte de l'infla tion de l a variation du cours des mo na i es 

et d'a utres paramétres qui jouent). 

Couverture Financière , Cest vér i fier s i l es resso ur ces sont su ffi

santes pour satisfaire l e s besoins estimés . 

Sui vr e la s i tuation des e ng~~~m~~ts : Cést d isposer èe :o~t e s les 

informati ons auss i bi en e n monaie de paiemen t qu ' en monaie de ~ ~ ê ~ 

po ur : 

Des études statistiques (co ur be s d'é volu ti on de~ c~~~:::: 

sements pour un lot ) , 

ê t re en mes ure de fournir aux Etats memb r es , si ~es:1~ 

est, l es informations qu'ils dé sirent . quelq ~ e ~ c ~s :~s 

ministè res des finance s des Etats- memb r es pe uven : c ~~a~

der les mo ntant s déjà décaissés e n ~onaie d e ~a~e~ e ~ ~ . 

Pouvoir déterm i ner exacte:7tent- la si ': ua: ior. ëe::: e ~.~ :;, ;_::e 

ments e n mona i e de pr ê t. 

Ce travai l pe ut se faire à par t ir 

Ba ill eurs de Fonds envoi e n t apr è s avoi r ef ~ ec : ~é l e v~~e~e~: 

banque de l' Entreprise concer née. 

déte r mi ner la situati on exac t e des engag enent s en ~onai e de p rè :. 

Les informations reçues pe uvent aus si pe r Get tr e l a 

t i on de la couve rture fi na ncière , cette opérat i on co~por t e de~x 

phases : 

Fair e l e po int su r les consommations antérieu~e s s~ : 

prêts, 

... 1 ... 



- 28 -

fa ire l e point sur l es consomma t ions futures d 'i ci 

l 'aché vement de la construc t ion des ba rrages. 

Procédure pour l a deux i ème p hase 

On adresse une demande de renseignements a ux Ingénieurs , consei l s 

pour une estimat i on des consomma tions futures sur l es prêt s c ' est-à

dire l es beso ins en financement d'i ci l a fin des trava ux . Les I n

génieur s envo ien t l e mo nt a n t des décomptes prév i sible d ' ic i l a fin 

des travaux. Ces montants seron t actualisés . 

Après ce t étape les montants sont répartis se lon l es taux de 

r~partiti on des Bai ll e urs de Fonds , et l ' on app lique la clé de ré -
....:..,;...::.~ .--

pa rtition c'est-à-dir e ,'..:..le ca l cu l en monai e de paiement des mo n

tants par Ba illeurs de Fonds et par Etat emp run teu r. Pour l es ~ a~e 

ner e n mo naie de prêt on l eur appl i que un taux de change moye n 

prévisible. 

Si nous connaissons ce gue nous avons déjà dépensé et en p l us 

nous co nn a i ssons ce gue nous auro ns à con s omme: d'ici la fin ëe s 

tr avaux nous pouvons déterm iner la capac i té ou l e s be ~ oi ~ âe : : ~ ~ n 

cement. Si l e cumu l es t i nférie u r à notre montant initial des = = €~s 

ce l a veut dir e g ue la couverture f ina nci èr e e xis: e , s i l e cs ~ ::~:: ~ 

se passe l ' Organisat i on sera obl i gé de recherc~e ~ ë ' a ~ ::e s s:~::~s 

de fi nance~. ;~< ··· -· :.-

b) Le r ecenseme nt et l' actua l isat i on des besoins e ~ :i~~~.:~ -

ment au niveau des différents èépart~en~s ëe l ' O. ~ . _ 

La Divis i on du Budge t est aussi c~a:gée d~ :e :e~se~ e ~ ~ -

d}actualisation des besoins en fi~ a ncment a~ niv ea~ des diff é :e~: ~ 

départments de l' Orga ni sat i on . 

Fi ches- questionnair es : Ell es re nf erment tro is types è e ~: c ~ e : s s~: 

lesque l s , l es intéressés devraie nt se pe ncher : 

- Les études e n cours nécessitant un fina nce~en: co~~ ~ e~ e ~ ~ ~:=~ 

- l es études à réa l iser a u court et moyen ter~e s , 

les projets d 'investisseme nts don t le financ~ e n~ :es: e _ 

compléter ou à recherche r. 

La c o ll ect e : Le Re spon s abl e de l a Divi s ion du Budg e t envo i e pé: i : 
diqu ement des let t re s acommgnées èe ~ich es -q u es: i o nna i res (e n a nn e xe) 

1- -
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au niveau des différ entes Directions leur demanda nt de l u i fo urnir 

des listes détai llées de leurs projets nécessitant un f inanc ement . 

b.1 ) Traitement des informations reçues 

A la lumière des réponses reçues e t des fiches-qu es tion

naires, l e Responsable essaye d ' actualiser c ' est - à - dire d 'applique r 

les taux d 'ér osion monétaire rete nus par le Comit é Consultatif , 

généralemen t l' on ramène tous les coûts des Etudes en une même mo

naie pour faciliter les comparaisons e t opérer des cumuls, ce trai

tement donne li e u à des tab l eaux ou figur e nt toutes les informa 

tions concernan t l es projets d'études ou d'i nvest is sements en q ue s 

t ion . 

Ce travail est réactualisé périodiquement, e t si be soin 

est, l ' on apporte des modifica t ions. 

b2) Utilité de cett e tâc he 

Ce travail est indispens ab le pou r avo ir une ~~e ; ::: ~ - ~ 

des besions e n f inancemen t de s différents projets de l ' O ... . 

Il permet de f our nir aux Bailleurs de Fonds intéress és d ' av o i r : c ~ 

tes l es informa t ions conce rnant l es d i ff é ren ts pr o j e : s . :1 : : ~ ~ ~ 

aussi une idéé à l'organi sat i on des différents proj e ts cu i r es:~ ~ : 

à réaliser. 

c) Le Suivi de la De tte des Eta ts me~b r e s e : c e 

La Division du Budge t est a~ss i 

vi d e la dette de l' Organ isa t i on et des 

l 1 ..... 
_.L ... i 1 •• • 

dir ~ la det te résultant des pr ê ts co ntracté s par l ' O r g a~ ~s a : ~ : ~ e: 

de s Et a t s-memb res pour l a réalisa t i on du p r ogram~e d 'i n f r a s:r~= : ~ : e 

en s ' appuyant sur l es subyention& de fi nancm e nt e : s ~~ _es c e ; e~ s ~s 

e ngagées . 

Font partie de c e tte charge , l es i n: é r ê : s , e : co~~ i ss : : ~ s 

contractuels ainsi que l e r embours semen t du p r i nci pal 

Procédures 

A chaque décaissement du Ba illeur de Fonds un tau x ë ' i n ~ éf â ~ 

est appliqué au mont a nt déca i ssé , on obtien t ains i des se rr.es t r ia l i 

tés ou annuit é s qu e l ' Eta t Emprun t eur es t tenu de paye r ; on o b-.:=.-i en-t 

. · .. / ... 
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ces échéances sont périodiqueme nt envoyées aux Etats concernés . 

S'il y a re ta r d de pai ement, de l a par t de l'E tat emprunteur 

il est pénalisé e t doit payer des int érê ts mora toi res. 

Dans le cas ou l ' Organisation est Emprunteur , avec garan t ie 

des Etats membres l a procédure est différent e , La Divis i on du Bud 

ge t adresse aux Etats membr es, en temps opportun, des or dres de 

viremen t a u Compte Spéc i al d ' Af f ectation . A l ' échéance du terme , 

e lle donne l'ordr e de paiement à l a Ba nq ue détena nt l a part d u 

Compte Spéc ial d'Aff ec tati on co ncernée , au profit de l' institu 

t ion financ i ère in téres sée. 

L'ensemble de to us c es é l éments co nsti tue n t la De tt e que les 

Etats e t l' O. M. V. S. doiv e n t payer au t it re de leur partic i patio~ 

dans la r éal isation des ouvrages communs . 

Procédures entreprise.s quand l e pai eme nt_Q' est pas effectué 

Si l es paiements s 'effec tuent normalement , il n ' y a pa r l ' in 
terve nti on de l ' O. M. v . S . e ll e est seulement tenue i nfor~ée ~es 

paieme nts. Quand l e paiement n'est pas e ff ec t ué l e 3aille~: ~ ~ ~=~~ E 

concer né éc ri t au Ministr e des financ es de l'E : a: ~~;: ~~= e~ = - ~ -

réc lamer l e paiement. 
s i le Ba illeur de Fonds n ' est t oujcurs pas sa:isf~:= ..; - :: 1 ::.. ~ ~- ..::. ~ -

..... - ..... ...... ...... - --

se dir ectement à L' Or gani sation ~our lu i de~and e : d ' :n: e:~en:: ~ ~ 

près de l'Etat concerné. 

G L 'Age nt Comptable 
.. ·· · 

Ell e est chargé préparer ce r ta i ns documents co~p ta8le s 

q ue des demandes de pa i eme n t sous la responsabilité du c~e f 

table . Elle e ff ect ue aussi des tr avaux d'in formatiq~e, avec 
pui d'un Ana l yste Prog r ammeur. 

H Le Projet de Répartition des Coûts e t c~arq e s 
"' 

Coûts ·. 1'l s ' ag 1' t du coût des investiss e~ents et de 

....... ..... _.,.... 

..... - , .,..., 

des ouvrages du programme de l ' O. M. v. s . et des o~vrages cc~~~~ 2 . 

Charges ; Se sont l es in té r êts , le s comm i ssions déco~lan: ë~ 2 
prêts co ntr actés pour l a r éa li sation de ce progranme . 

. . . / .. . 
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Le Chef du Projet est responsable des ac t ivi tés du Proje c, avec 

1a collaborati o n du Directeur de s Inves t i s seme nts . 

Le pos te est actuell ement vacca nt, et c ' est le Direc teur qui 

a ssu ~ e l'intér im ; l ' Organi sa tion a écrit aux Etats membres pour 
l e ur demander de lui proposé des cand idats répondant au profi l exi 

gé (voir le profil de poste p r oposé) . 

G Les Experts 

L' expert-Informaticien : il est chargé de tous l es travaux 

infor mat i ques r éal i sés dans l e cadre du Projet Répar tition des 

Coûts e t des Charges , de la mai n t enace des équipemen t s informat i ques , 

et même de la réparation de certaines pa nnes . De plus il e ffect ue 

d 'autres tra vaux l iés à de s besoin s spéc if iques de cer t a i ns ser -

vices (Centre de Doc ume ntation et Se rvi ce Admini s t ratif e t Comptable ) . 

l'Expert Economist e-F inanci er : Il s ' occupe de l ' é labora ~i o n 

des donnée s de base et des oPt ions nécess aires au fonc t ionnement d ~ 

modéle de répar tition des coGts et c harges. 

Le Dir ec teur de to us ces Dépar t ements c i té s plus ha ut , ass ~ ~e l a 

coo rdinat i on entr e les diff é ren t s se r vic es àont il i mpu lse le3 ~= ~ -

vau x. Il assure la liaison avec le Haut - Com~is saire e: 

taire Général e t le s au tr es se r vi ces de l' O. M. V. S. 

____________ ooo _ __ _______ _ 
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PROFIL DE POSTE DU CHEF DU PROJET REPARTIT ION DES COUTS 

ET DES CHARGES DU PROGRAMME DE L'O. ~. V. S. 

APPRECIATIONS 

QUALITES 
TB B AB PA SSA. 

Qualités professionnelles 

- Economie-Finance. . . 

- Comptabilité. .. .. .. .. 

- Informatique. . . . ... 

- Anglais. .. .. .. 

-Français. ... . .. 

Qualités intellectuelles 

- conscience professionnelle. 

- Assiduité. . . . . . . .. 

-Serviabilité. ..... . .. 

- Mémoire. . . . . . . . . . . . . . 

- Organisation et Méthode. 

- Sociabilité. . . 
k . 

- Intell i gence. 

- Compétence. . .. 

- Moralité. . . . . ~. 

Expérience professionnelle:S ans dans le métier 



QUATRIEME PARTIE 

ETUDE DETAILLEE D'UNE OPERATION 
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DEMANDE DE PAIEMENT POUR EXECUTION TRAVAUX 

l INTRODUCTION 

Pour le financement du lot génie civil qui fai t partie de s 

ouvrag es communs des Eta t s membres, l e s Etat s par l'interméd i &re 

du Haut-Commissaire ont sollicité un prêt aupr ès du Fonds Kowei

tien . Après l'accord de principe, l es formalités d' usages et l e s 

conv~ntions sont signées entre l es différ ent es par t ie s . 

Le Haut-commissaire qui est lèmaître d'œuvre l ance un av i s 

d'appel d'offres, au nivea u des Entreprises ; après l e s dépouil

lements, le groupement des Entreprises E. c . B. M. est choisi e , 

un accord de marché est s igné entre l' Entrepris e e t l' O r ganisa~ i cn . 

ll LES CONVENTIONS 

l l'Entrepreneu r 

Il s'engage par le présent contrat à exécuter acheve~ e ~ 

entretenir le lot l génie civil conformément aux dis pos i t i cns s ~ 

marché conclu . 

2 Le Maître d'oeuvr e 

Il s'engage a payer l'entrepreneu r à :itr e de :e: r ::~: : : ~ 

pour l' exécu t ion, l'ac hévement et l ' e n tretien dü l e : 

lll LES DIFFER ENTES ETAPES DE L' OP~RAT I O~ 

l Décompte 

périodiquement le groupement de s ~n tr ep r ~ s es e nv c ie -·· 

facture appelée décompte libe ll éé en monaie de paie~en~ , à : ·= ~~ ~ 

nieur-Conseil, l e décompt e po r te un numé ro , l a list e de :s~= : ~~ 

travaux effectués , le ~rs pr ix, et l e mo ntant t otal. :1 es: ::_: 

gatoirement visé par l'Ingénieur-Consei l. 

2 Le rôle de l'Ingénieur-Consei l 

Il assure la surveillance e t le contrôle des :r ava~x 

fectués par les Entrepr i ses , il est ob l iga t oire qu ' i l ne so i~ ;~~ 

de l a même nationa l ité que l ' Entr ep reneur cec i c ' est dan s le~~~ 

d' éviter des fraud es . 

A l a r eception du décompte , il con tô l e l es op é ration s po ur 

.. . 1 . . . 
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s 'as surer si l e dé compte co rr es po nd e f fec t i veme n t aux travaux 

é xéc utés, il approuve si gne et établi t un c e r t i ficat de paiement . 

3 Le Certifica t de pai eme nt 

C' est un doc ument q ui mentionne l e numé r o du dé comp t e , la lis 

te des t ravaux en t repri s , leur p ri x et l' a vi s du signataire . En 

outre le nom de l a Ba nque de domi c i l i at i on de l'Ent r eprise . (voir 

anne xe 6 ) 

A la réception du déc ompte ; l'Ing é ni eur-Co ns e il établit un 

certificat de paiement adréssé au Haut-Comm i ssa ir e , ma i s ce c e rti 

ficat doit d'abord passe r par ce rtaine s é tape s ava nt d ' abou t i r 

au destinataire. ( voir diagramme de ci rcul a ti on s . c . o. t·1 . l 

4 Rôle de la Dir e c tion du Pro j et 

Elle es t cha r gée de l a cons truc ti on e t du contrôle techni 

q ue de l' ouvrage . I l est r at t aché à la Di rect i on de l ' Infrast:~c 

t u r e r égi ona l e qui c e ntr a li se l' e nsemb l e des tâches liées à ~· ~ 

t ude des ouvrages commun s . 

Aprés le contô l e du décompte , et du c e r t ificat de ;aie~e~: 

e nvoyés pa r l' I ng é ni e ur-Conseil l e Directeur du Pr oje ~ é ~ a :: i : 

un aut r e certificat de pa i emen t (voir annexe 6 ) , et fai~ ~ ~e ; ~c 

t ocop i e des doc ument s r e çus pour ga rder un e trâce des ; ièce2 . 

5 l e bo r de r e au d' e nvo i 

C' est un f o r mu l a ir e qu i a2compagne presque to ~2 le s ................. ·- ---- ...... .... - ...... . - . . - ...... 

qu i sont t ransmis d 'un s e r v i ce à un autre , i l i nd i que la ~ a: ~r~ 

des pièces envoyées , l ' ad r esse du dest inata i re, le no~~ re c e = : ~ 

ces et l es obse rvat i ons éven tue ll es à port e r . (vo ir annexe 

Le Décomp te et les c e rtif i ca t s de paie~ent 2c~ : e~~c~~ ~~ -

l a Direct i on de l ' In f rastructure , à l a :écept i on l a Secr ê :ai r ~ 

l e s e nreg istr e e t l es remet au Directeur de l ' Infrastr~c :~:e ~~ : 

l es vér ifi e et éta bli t un bo rd erea u d ' e nvoi (a nnex e 7 '• 
' ' . _ t:; ----

es t t ransm i s à l a Direct i on de s Inves ti sseme nts. 

Le Dir ec t eur en f ai t une annota t ion au Ch ef de l a ~i~~2 : : ~ 

.. . / ... 
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Comptabilité , qui e ffe c tue une première vérification , a pr è s i l 

transmet le dos s ier a u Se r vice Info rmatique qui le t rai t e su r l e 

micr o-informatique. L ' Analys te - Programmeu r ventile le déconpt e 

en monai e de pr ê t entre l es different Bailleurs de Fonds (s'i l s 

sont nombre ux). Ceci e s t possi ble grâce a u tableur Multipl an 

Après la ventilation le dossier est remis a u Ch e f de la Di vi 

sion q ui vérifie si les cal c ul s sont jus t es, avant d ' étab l ir une 

demande de paiement. 

6 La Demande de Paiement 

C'est un f o rmul aire g énéral ement en voyé par l e Ba i ll e u r de 

fonds ou fait se l on le mod è le p roposé par lu i , e ll e est so uvent 

li bé llée en ang l a i s , ca r l a maje ur par t i e des bai l l e u rs de Fonds 

fo écrivent en a nl ais . . , 

la da te de l' é tabliss eme n t y es t po r tée, le numé r o du pr ê t; l e tit: e 

du pro j et , le n° de la demande , l e montant du dé conp t e , le s no~ s 

des signata i re s de l ' accord et l e s diffé re nte s c onditions à ~ e ~ ~ : 

e n considér a t i on (v o i r a nnexe 8 ). 

Ensuite une lettre d ' e nvoie est écrite po ur d e~an d e r a ~ 

Haut-Commissair e de bien vo ul oir examiner l e do s s i er e: è ' é ~a= 

lir une demande de décaissement adressée au Bai l l e~ r de ? onds 

concerné. 

Après le v i sa du Ha ut - Comm i s s air e le dos sier est e~~ c:e 

au bureau du c ou r r i e r qu i l ' enregi st re et le t r ans~ e ~ ~ :a : _ 

rection des In ve sti s s eme n t s qui l'e xpédi e au 3a ille ~r de ?c~ ~ s 

conce rné . 

l V LE REGLEM2NT 

Quand la Demande de Dé caiss ement a rr i ve chez l e 3 a i ll e ~ r 

Fonds ; il vérifie , si le montant de la deDande de d éca i sse~e~= 

correspond au mon tant du décompte , e t des cer t i fica t s ëe ; ~ : e~ e ~ = 

aprè s cela il s ' as s ure de la l éga l ité de signa tu r e . Ens ui t e 1 l 

examine la situation du prêt ac cor dé, . s'il n'ya pa s d'ar r i é ré e 3 
sûr" ' le~ t: 'èmbo u ; sse~~nt -~d ~ -- P ri .. ~cipa·i·-,~--iè paiement est e ff ectué aus -

sitôt. 

. .. / ... 
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Mais si les Etats membres n' ont honorré leu r dette vis à v i s 

du Bai lleu~ de Fonds, celui nèxé c ute pas l'ordre de payer e t 

en notifie' l' Organ i sation , en lui demandant d 'inte rvenir auprè s 

des Etats pour que le pai ement soit effectué. En même t emps il 

écr i t des lettres de relance de plus en plus exigeantes aux Etats 

membres. 

Le prêt r este suspe nd u , jusqu'au rég lement eff ec tif des arriérée s , 

et des intérêts moratoire s devront être payer en plus du Princi-
pal rp;·;-le-;~~~t~ m·~-~b~e~~ ... ... _. ,_. ·' ' ·" · ·.· .,_ ·· · -

Quelques fois un réglement à l ' amiabl e est t r ouvé , et le Ba il 

l e ur de Fonds con~ s ent à r eculer les é chéanc e s de s Et a ts , et acce~ 

te de payer le décompte de l ' Entrepris e . Un avis de débit est 

envoyé à l' Organisa tion (copi e) e t l'original aux Et a ts ~e~o r es. 

_____________ a co _____ _ _ _ _ _ _ 
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DEMANDE PAI EMENTS "FACTURE DECOMPTE E:OURN ISSIWR " 

POUR EXECUTION TRAVAUX 

l Directeur reço i t l e ~écompte et le certificat de pnie -

ment e nvoyés par l'ingéni eur conseil 

2 photocopie 
3 création d'un certificat de palment pa r le Dr . du Pt o jet 

4 classement des photocopies 

5 Visa des documents 
6 transmi ssion à la Direction de l'Infrastructu re 

7 enregistrement document s par la secrétaire 

8 visa du Directuer de l'Infrastructur e 

9 création de bordereau d ' envoi 
l ü transmission du décompte + CP n ol + CPn°2 + borderrau 

ll e nregistr ement des do c ument s par la secrétair e 
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CRITIQUE DU S. C. O. M. 

Le circuit pris par le décompte est trop long, ce qui entraîne 

presque toujours des retards de paiement des Entreprises. 

Les photocopies aussi pourraient être evitées, cela occasion

nerait moins de dépense d'énergie, ainsi qu'une perte de temps. 

____________ ooo __________ _ 
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CONDITIONS 

- accords signés ? 0 0 0 0 0 N 

- Affectation est el le respectée ? 0 0 0 0 N N 

- Taux de participation ? 0 0 0 0 N N 

- Jus t i fications ? 0 N 0 0 N N 

- Etat a - t 'i l honorré sa dette 0 N N N N N 

- Retards de pa i eme nt ? - -- - 0 - -

. . . .. -··· .... 

ACTIONS 

- Mise e n v i gue ur convent i on x x x x - -

- Paiement x - -

- a ttente x x x - -
- Relance n o l x x - -

- ~ise e n demeure de payer x - -

- pas de paiement x x x x x 

- I n terêts moratoires x 
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CRITIQUES ET SUGGESTIONS 

Malgré la lourdeur de la tâche du Chef de la Division du Budget, 

il est seul à l'éffectuer, c'est un Chef sans "sujets". Il n'a 

personne pour le seconder, quand il est absent il n'y a personne 

pour accomplir son travail. 

Ainsi il serait souhaitable que le personnel soit augmenté surtout 

à ce niveau, il serait convenant de lui engager rapidement une per

sonne suceptible de le seconder dans ses tâches. 

Le candidat devra avoir des connaissances en économie, en classe

ment (avis de débit) et en gestion. 

UNe fois engagé l'employé pourrait être installé dans le bureau 

vaccant situé à côté du bureau de l'Agent comptable. 

____________ ooo __________ _ 
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CONCLUSI ON 

Le stage à l' Orga nisat i on pou r l a Mi s e en va l eur du Fleuve 

Sé néga l (0 . M. V. S.) et la rédaction du r appo r t s ' y rattachant 

ont consti tu é pour moi une tâche inté r essante et enr i chissante 

grâce à l aque l le j' a i bea ucoup app r i s tan t sur les plans pro 

f ess i onne l et hi stor ique q ue s ur l e p l a n tech n ique (barrages de 

Di a mQ et de Man a nta l i). 

A l' issue de ce stage , il nou s sembl e uti l e de li v r e r i c i q uel 

ques r é fl ex i ons o u observa t ions e n g uise de "bouquet de méd i tatio nh , 

en ca rr essa nt l' espoir que l es Au t or i tés compétentes trouveront une 

r é ponse appropri ée à ces po int~d'int e r rogati on . 

Il y a d ' abord l e p rob l éme du pa iement régu l ier des contribu

t i ons pa r l es t r ois Etats memb res q ui f o rmen t ac t ue l lement 

l' O. M. V. S ., à savo ir l e Ma l i , l a Ma uri tani e et le Sénéga l . Au 

tant il est vrai que l' Org a nisat i on compte que l que onze sources 

sQr e s de f i na nceme nt o u Ba i l leur s de Fonds c o nsti t ué s de pays 

a mis , organ ismes de fin a nceme n t africain , a rabe , ect. qui financent 

ses pro j ets , auta nt i l est man i fest e que pou r c e qu i est du budge t 

du f onc ti onne ment , le s Etats membres ne ver sen t pas régulièrement 

l eu r s contribu t ions pourtant indispensab l es a u bon fo nct ionnement 

de l' Organi sation , no tamme nt e n cette pér i ode de récessio n écono

mique . Cette s i tuat ion à coup s Qr ne peut q ue conduiren t à l' as 

phyx i e de l ' Organisation à bréve ou l ongue échéa nce . Et pou r ta n t 

l'O. M. v . s. ne manque pas d' a t ou t s : car ou t r e l e financemen t 

e xt é rieur don t nous venons de f air e é t at, e lle d i spose de nombreux 

cadres compétents ressor t issants des Etats membres , to us voués à 

l a cause de l' Organi sat i on . 

Il sera i t temps q ue l es autorité s c ompétentes penchent une 

f o is de plus sur c e prob l ème t r ès ép i neux qui risque de porter 

a t te in te à la santé de ce p r écieux out il de coopération s ous 

r ég i onal . 

Il nous a par a i l l e urs été donné de constater q ue l ' a i de 

(subven t i ons) de certains Bail l eu r s de Fonds é t ait t r op l i ée , c'est 

-à-dire assor t ie de contraintes du mo i ns à notre av i s . Cela étant 

nous recommande ri ons un assouplissement de ce r ta ines di s pos i tions 

... / .. . 
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y relat i ves , qu i serv i rait les intérêts de s parties e n cause . En 

dépit de cette réserve, f or ce est de reconnaîtr e que le concou rs 

financier des Bailleurs de Fonds n'a jamais fa it défaut , ce que 

nous apprécions v i vement. 

Nous ai me ri ons éga l eme nt aborder ici la ques ti on de l ' adh é 

s ion de la Rép ub liq ue de Guiné e à l a conven t i on po rt a n t c réat ion 

de l ' O. M. V. S . Comme on sait , l a Guinée appartenait i niti a l eme n t 

à l' O. E. R. S .. Certa in s prob l èmes, qu i ava i en t s ur gi e ntr e Et a t s 

avaient amené cette der ni è re à se re tir e r. Loin de nous l ' in t en

tion de porter un jug ement d ' appréc ia t i on sur c e qui s ' é tait passé , 

nous estimons qu e le mome nt est ven u pou r qu e l a Guinée re t rouve 

la p l ace qui est s ienne au sein de "ce t te famille ". En e f f e t , 

plusieurs rai sons mili t ent en fa veu r du retour de la Guinée même 

si de prime abord l es avantages qu'elle pour ra it en tir e r ne sembl e 

pa s év i de nt s. I l y a d ' abor d l e f a i t q ue l a part i c i pation de la 

Guinée all éger ait l e fardea u financier des Eta t s e n termes de con 

t ribution s étant donné que cha~ue Etat membre verserai t un quar t 

du budget t o tal de f o ncti onnement e t non le ti e rs comme c'est le 

cas ac tue ll ement. Ce qui pourrait inci t er ce rtai ns Etats à é pon

ger leurs a rr iér és de co ntri butions vu la mod i cité de l e u rs mo

yens, deux des t rois ·Et a ts memb re s ac tue l s ren t ren t dans la caté 

gorie de s pays le s mo i ns ava ncés ( PMA). 

La réintégration de la Gu inée aura en outre de s retombées sur 

les p lans poli tique , é conom i que , cu lt ur e l , voire socia l du fait 

qu'elle con t ribuer a à renfor cer l es li e ns séc ulaire s qui se sont 

tissé s e n t r e les q uatre Eta t s concer né s , not a mme n t l e Ma l i et 

le Sé néga l ainsi que l a capacité d'intervention de cet ensemble 

sous-régional. 

Quant aux a vantages que l a Guinée pourrait e n tirer de son ad hé 

sion préconi sée ci~essus, ces avantages s e s itueraie n t au nivea u 

des barrages de l a s econde géné ra tion 1 ~~t r e aut r es l' éne r g i e 

produite par les dive rses centra l e s hydroé l ect r i ques , oeuv r e d e 

l'Org an isa t ion , pe r me tt r a d ' e xplo it& le s r e s sources ~ in i èr es 

dont regorge la Gu i nf~ , n otammen t l a ba uxit e , à l' i nscar a u . ·' a l~ . 

__________ _ ooo _________ _ 
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ANNEX E 2 AVI S D E DE B IT 

' i 

~-:l\l>J~JP, 

~~?_9\V~~&~~~ 
KUWAIT FUND FOR ARAS ECONOMIC DEVELOPMENT 

Cable Address : ALSUNDUK 

Telex 

P.O.Box 

22025 

2921 SAFAT 

" _, .. , · ·) ·· ;;a o Ref: :l ; -~ l ., / 't ... .. 1 Q .•','."" .• ·., " .• ··:,.· . L_. ;;,. _,l'L' <../t'l' ~~ • " '!,.:_ p; • u ~~"!! .l:_•i 'i,,)' ..lt ot . ... +.·:. 

TO: 

,.:·, f ·(';: : 
; . ::J . 
tJ ,,,. ;, :;: f' 

·: ·- 1_ • •.. . • 

·' 

K.F; LOAN NO. 

. ! . • :·: ' . . :--.. ::~ . ! . PAOJECT NAME : 

. ; 

. . . . - ' . 

. ~· -~ :rJ·;:;r_~~!~:~--.. . ;:-r~r~-.:~~_;f::-r: 
Wehav~on -~ J,' ~- -~~ij~~.d ·~;.Yf?:~~~~,xementioned 
loan account as detailed beiQ.w: :: · •· .i:'f:;, < :.-:·,=;__,, 

': ''.· :. : :. ", ::' : :·.< :~ ~ :-:: ~-... . . ~ : __ .. : ;·,.. . : . -. . 
_i;< ·.~~ ·~:··~-~~;~;/!.t~·. 

:r 
Details 

jar.r. Chadë~ ,.-j/~.ÀPF I 
a;,d B{Bi:; .,. , 

. ,·; 

Please take the necessary action in your records, 

Amount in 

Foreign Currency 

' Date: · :.•,· 

Exch. 

Rate 

, ·..'"! :,' 

AUTHOR 



~NEXE ~ FICHE QUESTIONNAIRE 

FICHE - QUEST ION NAIRE 

A -ETUDES EN COURS PŒJV.4J'~T NECESSITER UN FINANCEf\1ENT . 

1. Quels sont les projets d' études en cow~s et r<:::essi tant 
lL-: finance:::e:-:t complérr.er.taire (liste exJ:austi ve) . 

a) :;_ ' in~HL.:lé c~t l es objectifs 

b) l'estir;.a:!::ion du coût du projet, date et la SOt..:!~ce 
àe l' estirr.ation. 

c) le ou les organisme (s) assurant · le finance;.:er.t 
de l'ét-ude . 

d) le c al8ndrier de réalisation. 

e) les bailleurs de fonds intéressés par ce projet 
cu susceptibles de l ' être. 

f ) l es besoins en financement non couverts actuellement. 

ï3 - LES ETUDES A R:::.ALISE?. A COURT O:.J A >:OYE:'! y:;:pJ.7,. 

:n: :'.. tdé et / oc. cbjecti fs 

2 . Préciser pour chaque étude nécessaire 

a) sa liaison avec les autres étuèes 

b) ·~me estirnation de col:t de l' ét·Jèe e:1 :-:-:o;_-:aie cor.sta.'îte , 
ct so~;r-ce de l' cst:;.~n:.-~tior: . 

c-:) si poss=--blc ci ~er les ba:i.2.le1 :;'3 è.e fc,...!cl.s intéressés 
ou .susceptit·1.e:"O (l2 ".. ' 0'. ::·:'~ . 

d) péricèe èe r•~?·.:'.. is8.ti0'î. 

PROJETS D' I NVEST:':: SS.EI:::sr:T DON'::' LE l":UL\f:C~:· r:-~~:'J'f RI::S'l'E 
.. . . . .-.... ..... --... ··.· 

A CO!•TPLETEH OU P. Hi~CHEPC 1·ER INT~:c:~~:': /·~;::: :.:.: . 

1 . int itulé du projet . 

2 . coût rlu projet .: estimatio:l en r.-onnnie constante et 
date de référence de l'f'"" ... ~,~.·:- t:~::. 



ANNEXE 4 Tt\111.1·: /\U D' ET U DF J) JV I S I ON HU/l CJ.:"I' 

A/ ETUDES EN COURS NEŒ: ;: ; 1 '!'/\NT lJN 

FINANCEMENT COMPL EMENTAIRE 

---------,--- - - --------.--=---:---:----:-:----;--------,-------:----------- - ·- ·-,----- - - ·-·-------..,--------
Estimation Fi na ncement Bes oin non Actualisat i on beso in Cal endrier· l\:1 i l l curs 
coGts e n disponible couve r t non couve r t de de 

INTITULE Obj ectif(s) 
M.E.~. F' .CF~ 

( M. E
13

r .) en réalis; •t i or fonds à 
xlO M. E

6
r. M . E . ~ . contacter 

date est i - xlO x 10 

D. I . R. 
t o) Etude des 
Jor ts et escale s 
Jort uaires 

- réa l isation des étu
des d ' exécution avec 
é t a blissement des dos
sier s d ' appe l d'offre 
( Etude de phase II) et 

mati on 

11 '845 
$ c 

J anvi e r 

- note t echnique sur le~ 1982 
résultats des nouveaux 
modèles mathémat i ques 

~ 0 ) Projet é t ude i nstauration au Haut
imé nagement des Comm i ssariat d ' un sys
laux souterraineftème efficace de suivi 

et de contrôle des 
eaux souterraines 

o 3 ~tude de nou~ 1ère Phase r·~-;ï\ ise 
1eaus scénarios (i!\,awa tionde_s_Pr 
)u modèle mathé- eurs d'eau sur les 
natique d'étiage eui l s l im i tant l a 

~e 

o f o n 

1 

1 

6,651( 1 ) 

$ EU 

US-A ID 

0 , 036 

) u f l euve Sénéga l t l es travaux d ' es ca- $ EU 
na v i~ 

vati.on) 
t 1 98~> r . . 2ème phase transfe 

àU modè l e ( Format .L_m 
de l' informaticie·n 
l'OMVS e~ adaptat io 
modèle à l' ord inate 

O _M. V.S-) . 

de 
n du 
ur 

1 

8 , 70 
$ c 

du 

CANADA 

4,651 

$ EU 

10 F.CFA 

Fonds 

OMVS/ACDI 

3 , 145 

$ c 

2 , 00 '~ ~ 

;.;:.. F'. CF A 

x 1 0 x 10 

l.f; ?. 
~-

rot-o 
~ 

$ c 

/' 

w r . efi'A · 1~ F. Ci"'A 

1f3Î 
~sr e,.,Ç-4 

fin 1987 

débu t 1988 

Juillet 1990 

1 rua i s 

CANADA 

PNUD 

US-AID 

RFA 

CA NADA 

PNUD 

Obs ervations 

une requête dEl 
2981734$· vient 
d ' être adresst 
à l' US-AID à 
la su ite du 

-dépa sserr!e n t _ 
c:ons ta te apre"' .. -
l'appel d ' of f r 



ANNEXE 5 DECOMPTE 

12/4/5/6/7/8/8.1/DBL 

~ 

0 M VS 
PROJET MANANTALT 

Arrivé \e . D. (). (lj .f. .. ·v 
Enrl!~istré sou'> le !\" '3. 9.0. 
Dy~.lnata: re ....... 

·-~-~-· -=4 

\ 

Barrage de ~tali - Lot 1 
J.11Jii 

~te~ 

1 l'r:lrvaDt e.xéa.at& du· mis 9eloo devis estiJmtif 
2 Travaux en regie 
3 Trava.at se1oo crdres de mxtifi.catl<Xt 
4 ltntants œv!.si<XI prUiud.naiœ des prix 
5 ltntanta rectificatlcn de la œvisi<Xt des prix 

6,~total ligŒs 1 - 5 
7 l:èterue de g=antie, 1. e. 5 % des 111Xltants ligœ 6 

8 ~total ligœs 6 et 7 
9 lleabo.lœeuett de l' svanœ focfaitaiœ 

( 

lO Avslces/~ pour approvi.sicrneDett de œtérl.aJx 
11 Pet.en1eS diverses Art. 60 (l) d 2.5. Cl'A 
12 ~de dépell8es inc:œbaot a1 K. o. d<XIt l'&; a fait l'avaoœ 
13 ReatxluraeaEnt reteroe de garantie 

141'Iotal lignes 8 - 13 

~- F .M e:xprf..œés en F C F A 

0 E C·O.M PTE 

DECOMPTE 

85407 

tb.~~te 36 

K:rl.s dJ ~te 6/85 

Date ] ).()6.85 

lM 1 Hf 
.. 

7 .929.446,28f 
85.585,65 

0,0 
1. 721.964,74 

106.268,13 

9.843.264,79 .Y 
-492.163,24 .f 

9.3Sl.l0i,ssl 654.675.576 
- 2.o60.6Sl,59 -123.744.5Xl 

4œ.O.SS,68 17 .516.~,00 
0,0 0 

286r850,18 58.962.432 
589.()45,07 1,().6"}1.00o 

8.57 4.1,()Q ,89 ..f' 648 .Q60 .7 68 

8.57 4 ,I,()Q ,89 .Y 324 .<ro .384 

VERIFIE ET APPROUVE 1 

cr;.J~ 



ORGANI::iATlON POUR LA HI~E EN VALEUR 
DU FLEUVE Sl::NEGAL 

HAUT - COMMlSSARIAT 

DIRECTION DE L' INt'Rn.STRUC'ruRE REGIONALE 

UIRECTION DU PRUJET MANAN'!'ALI 

') 

CERTil-'IC/'T DE i•AlJ::Nl::NT N° 36 

(Lot 1 -Génie-Civil) 

Le Directeur du Projet Manant 
soussigné ; 

Vu les avances consenties 
Vu le décompte n • 1 à 35 
Vu le décompte n° 36 
Vu la lettre n• 100/21 /L/ 10/( 

~~rché n• 925/18 en date du 29/3/1982 passé 
avec les ~ntreprises de Construction du Barrage 
de Manantali (E.C.B.M.) 

et _osa 
du 8 Juille t 1985 
du Groupement manantali, Ingé 
Conseils RECAPITULATION DES PAIDlENTS 

----------------------------- certifie que, 
.. 

UESIGNA'!'I ON 
MONTANTS DES DECOMPTES 

les travaux indiqués dans ce 
décompte ont bien été exécuté 
et qu'il peut être payé à ECE 
les sommes ci-dessous au titt 
d'acompte sur son marché 

Avt~nce démarrage 
1~re tranche ••• ••••• • 

\ .. ...hance démarrage 
2è.me tranc.:he •••. ·.-· ..• 
Récapitulation certi
ficats n• 1. à 33 •.••• 
Certificat n• 

tl 

11 

34 
35 

36 

D.M. 

17 698 848,04 

n 8&9 2~9,21 

357 268 594, 15 

9 206 016,79 
8 385 372,77 
8 574 400,89 

F CFA 

-
528 177 87:.!,50 

8 574 400,89 D.M. 
980 901 763,50 

HUIT MILLIONS CINQ CENT SOIXANTE 
11877 017 309,poQUATORZE MILLE QUATRE CENT VIf 

381 308 503 QUATRE VINGT NEUF 

321 428 423,)0 
324 030 384, 0 

sur son compte n• 9~8 25 6UO 
ouvert aup rès de la National« 
Bank and Trust Compagny of cl 
Bo~kenheimer Landstrase 24, 1 
6000 Frankfurt, H.F.A. 

12 903 784 6 1 ~,s b 

F. CFA 324 030 384 
TROIS CENT VINGT QUATRE MILLIO~ 
TRENTE MILLE TROIS CENT QUATRE 
VINGT QUATRE. 

sur s on compte n• 36 006 ~68 

ouvert auprès de la Banque I 
nationale pour l'Afrique de 
(BIAO ), Avenue Mohamed V Bam 
Mali. 

Manantali, le : J JUIL f985 

Le p . ( 



BO RDEREAU D'ENVOI ANNEX E 7 ........ 

O'RGA1'-11SA TlON POUR Lr\ V lS I . 

:? N V A LE UR DU FLEUVE SE HS GAL l'JO 2 3 4 O~VS /HC/DPC 

BORDEREJ\U D'ENVOI 

,:es p i èces :::.dressée h Monsio:::\.:.r ----tiA-------

----~----~-----------------------------,------i 

~ 
! 
l 
1 

\ 
' 

n ° è. 'ordre Nature des pièc~s 

31 DECOMTE No 36 

Nombre.i Observa.ti.o' 

l 1 

\ 
1 
1 

T OTAL l 



ANNEXE 8 DEMAN DE DE PAI EM ENT 
~ ·- -

CASE II 

Form 1 

Date 

Fund I.,oan no 21 8 

.APPlication Serial n • lOO 
-----·---------

'tc 4 'iO.l'l:~ei.t Purul for ~ab ~onomic I:lQvelop~nt 

P.o. Box 2 921 

Ktn.J'AIT 

Attention : Disbursements Division 

Finance Department. 

Cent\._men, 

Deutsche Mark 

FOR 'mE D!SCHARGE OF AN Otn>ST.ANDING LIABILI'IY 

p~r suan t to the loan Ag~eement dated 12/6/1982 
~-----------~-~--------------.... .-.-------

·be~••··------.--~~El.f~~l~~-----------------------------------------··---~---~-----
and t.~e ~t:ait F\md dior p,rab oevel opment, the undersiened l-te r eby certifies and agree as 

follows 

le ']:!1e undersigned her eby 2pplies for withdravml Lom the I.,oa n Account opened und( 

sa id 

Lo .:!r. Agreement of the s um of ---- ~~--~-~~!--~~~-l_i_~~-}_h_~~~--h.l!!J9.f.e.~ _ .t!1.9.ll§~.(l_q 

:~~~_b~~~t~~--{~f~--tiY~--l-j_-lOD-~S~------~------·------------------· 

------··-···-·----------·--------~----------------~-------~--~-~-,----------· - . 

2. Said a mount is re ~uired to enabl e the unde r s i ened to meet expenditures to be 

:nade - i n said 01 rrency as described in the attached surranary sheet (s) 

3. '111 e undersigned has not he r etofor e withdra,·m l from said Loan Accou n t or applie• 

for the withdra wal fr dlm Loan Accou n t of any amoun t s f or the purpose of reimbur 

s i~g the und e r s i gn ed for or meetin8 such expenditures, and the unders i gned has 

no t obtained andwill not obta i n f i nds fo r such purl~ose out of the obta inèd and 

'"ill not obtain funds for such purpose out o f the proceed of any other loan , 

credit or g an t avail abl e to the unders i gned o the r than su ch short. term l oans 

credits (if any ) es t abli shed i n anti c i pat i on o[ the ~ithdrR u~ 1 ~~ ~,~ -J ~ . 
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